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COMMENT FAIRE 
RECTIFIER MES DONNÉES 
PERSONNELLES 
ET Y AVOIR ACCÈS ? 
En tant que patient vous disposez du droit d’être tenu 
informé et de pouvoir accéder à votre dossier. En cas 
d’information non-médicale erronée figurant sur votre 
dossier vous disposez de la possibilité de les faire rectifier 
en faisant la demande à la :

Direction Clientèle, Parcours patient, 
Relation usagers et communication

5 avenue de Choiseul - 56322 LORIENT
02 97 06 99 32 - dcppru@ghbs.bzh

Pour toute question relative à la protection de vos 
données à caractère personnel et à l’exercice de vos 
droits concernant ces données, vous pouvez également 
vous adresser au délégué à la protection des données à 
l’adresse dpd@ghbs.bzh, ou par courrier :

GHBS
Délégué à la Protection des Données

5 avenue de Choiseul - 56322 LORIENT

PARTICIPER 
À LA RECHERCHE 
MÉDICALE :
A votre arrivée à l’hôpital, vous serez averti.e que vos 
données personnelles de santé seront récoltées pour 
améliorer le suivi de votre santé. La Loi prévoit qu’elles 
peuvent également être utilisées à des fins de 
recherches médicales. Toutefois, si vous êtes susceptible 
de participer à une étude de recherche, vous en serez 
informé.e au préalable afin de recueillir votre 
consentement ou opposition. Pour les études faites sur 
vos échantillons biologiques vous devrez vous rapprocher 
du secrétariat du laboratoire de biologie médicale du 
GHBS pour manifester votre opposition.



Les dispositions légales en matière de santé publique et la loi « informatique et libertés » du 
6 janvier 1978 ont établi des règles spécifiques en matière de protection dans les opérations 
de traitements de données personnelles de santé (collecte, utilisation, communication, 
stockage et destruction). C’est dans cette optique que le GHBS a mis en place des mesures 
pour protéger vos données personnelles de santé.

EN QUOI CONSISTE 
LA PROTECTION 
DES DONNÉES 
PERSONNELLES DE SANTÉ ?
Le RGPD (Règlement Général sur la Protection des 
Données), entré en vigueur le 25 mai 2018, définit les 
données de santé comme étant « toutes informations 
concernant une maladie, un handicap, un risque de 
maladie, les antécédents médicaux, un traitement clinique 
ou l’état physiologique ou biomédical de la personne 
concernée, indépendamment de sa source ». Ce sont 
des données sensibles qui nécessitent une protection 
particulière. Les données récoltées doivent répondre à 
trois critères : être adéquates, pertinentes et limitées à la 
prise en charge du patient.

POURQUOI RÉCOLTER 
VOS DONNÉES 
PERSONNELLES DE SANTÉ ?
Ces données sont récoltées et stockées pour permettre 
aux équipes médicales d’assurer le meilleur suivi possible 
de votre santé. C’est une obligation légale selon l’article 
R1112-2 du code de la santé publique.

COMMENT ET PAR QUI 
VOS DONNÉES 
SONT UTILISÉES ?
Elles sont utilisées par les équipes médicales et 
paramédicales qui vous prennent en charge. Les équipes 

de télémédecine (sauf opposition de votre part) et la 
sécurité sociale peuvent également accéder à vos données 
de santé. En dehors des éventuels « tiers autorisés » 
prévus par la loi, la diffusion de vos données personnelles 
se limite aux personnes qui, en vertu de leurs missions, 
en ont besoin. Elles n’auront accès qu’aux données 
de santé relatives à leur mission. Pour les données de 
santé concernant une personne mineure, le tuteur légal 
ainsi que la personne mineure seront tenus informés du 
traitement de ces données.

En aucun cas, vos données personnelles ne seront 
revendues ou cédées à des fins commerciales.

QUELS SONT 
LES ENGAGEMENTS 
DU GHBS EN MATIÈRE 
DE PROTECTION 
DE VOS DONNÉES 
PERSONNELLES DE SANTÉ ?
Le GHBS s’engage à protéger vos données personnelles 
de santé et à vous tenir informé de la manière dont elles 
sont utilisées pour votre suivi médical. 

Pour cela, un DPO (Délégué à la Protection des Données) 
présent au sein du GHBS, œuvre à la préservation et 
à la protection de vos données personnelles de santé, 
notamment en recensant tous les traitements de 
données réalisés sur l’établissement et en vérifiant 
la conformité de ces traitements avec le RGPD et les 
mesures de sécurité mises en place. 

Le GHBS met tout en œuvre pour sécuriser et optimiser 
le traitement de vos données dans le respect de vos 
droits.


